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COTISATIONS  2008 Modalités de Prélèvement ( ou MENSUEL* )

Valeurs en Montant dont Plvt Une fois Deux fois Trois fois
EUROS cotisation revue dates Le 15 mois M Le 15 mois M Le 15 mois M+2 Le 15 mois M Le 15 mois M+2 Le 15 mois M+4

Membre Junior 15  -  - Junior 15  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -
Promo 07 50  (35) 20 07 50  (35) 25 (20) 35 (15) 20 (15) 15 (10) 15 (10)
Promo 06 70  (45) 20 06 70  (45) 35 (25) 35 (20) 25 (15) 25 (15) 20 (15)
Promo 05 90  (65) 20 05 90  (65) 45 (35) 45 (30) 30 (25) 30 (20) 30 (20)
Promo 04 110  (85) 30 04 110  (85) 55 (45) 55 (40) 40 (30) 40 (30) 30 (25)
Promo 03 130  (95) 30 03 130  (95) 65 (50) 65 (45) 45 (35) 45 (30) 40 (30)
Promo 02 140  (115) 30 02 140  (115) 70 (60) 70 (55) 50 (40) 50 (40) 40 (35)
Promo 01 160   (125) 30 01 160   (125) 80 (65) 80 (60) 60 (45) 50 (40) 50 (40)

Promo antérieure 180   (135) 30 avant 180   (135) 90 (70) 90 (65) 60 (45) 60 (45) 60 (45)
Membre à Vie 40  - 40 MàV 40  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -
Pour les couples, montant individuel entre parenthèses. Pour les couples, montant individuel entre parenthèses. Un seul mode de prélèvement par couple.

Abonnement service Emploi INTERNET ( min-e-journal )    >>> 6 mois 40 €uros

La Direction générale des impôts a suspendu la déductibilité fiscale accordée aux cotisations et dons versés aux associations d'anciens
Élèves même reconnues d'Utilité publique. Ces versements ne sont donc plus en l'état fiscalement déductibles. Vous continuerez 

"" -----------------------------------------------------------------------------------------------
TALON - REPONSE  à nous retourner complété par vos soins.

NOM ………………………........... PRENOM …………………….. PROMO ………....
1.
2.

3. Montant… Euros

4. Montant… Euros

5. Montant… Euros

6. Montant… Euros

Ce qui correspond à un total de… Euros

une fois
* mensuellement

CCP ou CB en deux fois ou Le 15 du mois
solde en décembre

01-janv. trois fois
et joint pour ce faire un RIB ou RIP à l'Autorisation de Prélèvement ci-dessous.

"" -----------------------------------------------------------------------------------------------
AUTORISATION J'autorise l'établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si sa situation le permet, les prélèvements ordonnés
PRELEVEMENT par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement,  je pourrai faire suspendre son éxécution par simple
 demande à l'établissement teneur de mon compte. Demande valable jusqu'à annulation de ma part, à notifier en temps voulu.

Nom, prénom, adresse du débiteur (Titulaire du compte)        Reconnue
Emetteur         d'utilité publique
460051  566, av. de la République

Etablissement teneur du compte à débiter (nom,adresse)

Banque Guichet Compte Clé

Date Signature du titulaire du compte à débiter

*Prélèvement mensuel - SAUF COTISATION JUNIOR

à recevoir un reçu simple – justificatif en nos comptes – qui enregistre et valide votre participation financière à l'Association (Circ. 12/01/06).

demande une exonération de cotisation et d'abonnements, et joint une demande écrite au Président 

souhaite bénéficier de la cotisation Couple avec ….……………………………………………...de la promo…………………

adhère à l'Association pour l'année 2008, et s'abonne à la revue L'Ingénieur

adhère à l'Association pour l'année 2008, sans abonnement à la revue L'Ingénieur 

complète la cotisation  par un don à la Caisse d'Entraide de l'Association

s'abonne au service Emploi INTERNET pour une durée de 6 mois

par chèque à l'ordre de AIECLille - IDN

par Carte de paiement en ligne sur le site www.centraliens-lille.org

par prélèvement automatique sur 

BP2 59010 Lille Cedex

contact@centraliens-lille.org

 

 

http://www.centraliens-lille.org/
mailto:contact@centraliens-lille.org

	en final

